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LA SITUATION EN AMÉRIQUE CENTRALE : PROCESSUS D’ÉTABLISSEMENT
D’UNE PAIX FERME ET DURABLE ET PROGRÈS RÉALISÉS DANS LA
STRUCTURATION D’UNE RÉGION DE PAIX, DE LIBERTÉ, DE DÉMOCRATIE

ET DE DÉVELOPPEMENT

Allemagne, Argentine, Autriche, Belgique, Belize, Bolivie,
Brésil, Canada, Colombie, Costa Rica, Danemark, El Salvador,
Espagne, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce,
Guatemala, Honduras, Irlande, Italie, Luxembourg, Mexique,
Nicaragua, Norvège, Panama, Pays-Bas, Pérou, Portugal,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Suède

et Venezuela : projet de résolution révisé

Mission de vérification des droits de l’homme et du respect
des engagements pris aux termes de l’Accord général relatif

aux droits de l’homme au Guatemala

Additif

Ajouter l’Équateur à la liste des auteurs du projet de résolution.
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